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PROGRAMME FORMATION  
 

REPONDRE EN GROUPEMENT AUX MARCHES PUBLICS 
 

Public concerné 

 Chefs d’entreprises, Métreurs, responsable études, responsable commerciale toute personne en 
charge de rédiger les offres de marchés publics. 

Objectifs de la formation 
 
Cette formation d’une journée vous donnera les éléments clefs pour réussir une réponse en groupement et 
vous aider à remporter des marchés publics. 
 
 

Programme et points clés de notre formation  

 

Rappel juridique sur les marchés publics  

Pourquoi le groupement :   

 Du point de vue des entreprises  

 Du point de vue du Maitre d’ouvrage  

 Du point de vue du Maitre d’oeuvre  

Quelle forme pour le groupement :  

 Groupement solidaire  

 Groupement conjoint  

 Le Mandataire  

 La sous-traitance  

 La réponse aux marchés publics :  

 Comment former le groupement en phase appel d’offre  

 Organiser la réponse du groupement à l’appel d’offre  

 Mettre en avant le groupement  dans le mémoire technique  

 Les pièces administratives de la réponse 

  L’exécution du marché :  

 Le réfèrent unique du groupement (mandataire)  

 Le coordinateur du groupement (Pilote, chef de chantier…)  

 Comment gérer les rapports inter-entreprises  

 Comment gérer les rapports avec le Maitre d’oeuvre et Maitre d’ouvrage  

 L’organisation pratique du chantier (études, exécution…)  

 Les outils de gestion (planning, supports papier unifiés…)  

Retour sur expérience :  

 Difficultés rencontrées   

 Les erreurs à éviter  

 Les points forts à développer 

http://www.dematmp.fr/fr/catalogue-des-formations/la-reponse-electronique-aux-marches-publics.html
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Notre approche pédagogique 

 Exercices pratiques à partir de vrais cas d’application 

 Formation animée par un spécialiste  dans la mise en œuvre et la gestion de groupement 

 Un espace client gratuit pour chaque stagiaire pour recevoir les dernières actualités, de la veille 
juridique fournie par le cabinet d’avocats VEDISI. 

 Formation « Satisfait ou remboursé » 

 

En savoir plus : 

 

www.dematmp.fr 

 

contact@dematmp.fr 
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